
Résolution présentée par la délégation de la République de Croatie 

 

Thème​ “la fuite des cerveaux” 

 

Concerne​ L’émigration de jeunes diplômés vers des pays qui offrent de meilleures opportunités  

 

L’Assemblée Générale, 

 

Constatant​ avec grande préoccupation que la “fuite des cerveaux” est désormais devenue un 

phénomène mondial qui prive de nombreux pays de leurs jeunes diplômés, ce qui 

affaiblit leur potentiel d’innovation et ralentit leur développement économique, 

 

Observant​ qu’environ 30 % des jeunes diplômés croates ont quitté le pays depuis l’adhésion de 

la Croatie à l’Union européenne en 2013, et que dans plusieurs États d’Europe du 

Sud et de l’Est, un diplômé sur trois choisit d’émigrer vers des pays plus développés, 

 

Déplorant​ que ce phénomène accélère le vieillissement démographique, une baisse de la 

population active et, dans certains cas, une perte jusqu’à 3 % du produit intérieur brut 

(PIB) liée au départ des travailleurs qualifiés, 

 

Reconnaissant​ que les causes de ce phénomène sont nombreuses, comme le manque 

d’opportunités professionnelles, les salaires non compétitifs, les inégalités dans la 

recherche ou encore l’instabilité politique, mais que des lois adaptées peuvent en 

réduire l’effet, 

 

Soulignant​ que si la mobilité internationale peut être une source d’enrichissement mutuel, elle doit 

s’accompagner de stratégies favorisant le retour et la contribution des diasporas aux 

pays d’origine, 

 

Espérant​ que la coopération internationale permettra de transformer cette fuite de compétences 

en une circulation des savoirs bénéfique à tous, 

 

Invite​ ​ les États membres à reconnaître la fuite des cerveaux comme un défi mondial qui 

menace la cohésion sociale et le développement durable, et à en faire une priorité 

dans leurs politiques publiques ; 

 

Décide​ ​ d’encourager les gouvernements à créer un environnement attractif pour les jeunes 

diplômés en :​
 -  investissant dans l’innovation, la recherche scientifique et les nouvelles 

technologies pour générer des emplois qualifiés,​
 -  soutenant l’entrepreneuriat des jeunes à travers des programmes de financement 

et d’accompagnement,​
 - développant des politiques salariales plus compétitives dans les secteurs 

stratégiques ; 

 

Recommande             ​ de créer et de financer en collaboration avec chaque membre de l’assemblée des 

Nations Unies, ​ un programme d'échange d’étudiant (ou du moins de jeunes 

diplômés) qui permettrait le partage du savoir sans migration définitive. 

 

 

 

 

 

Le texte français fait foi 


